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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Après l’alinéa 222, insérer l’alinéa suivant :

« - mettre en lumière les métiers de la technologie et de l’innovation à travers par exemple des 
programmes de fiction audiovisuelle, telles que les séries, mettant en scène des femmes ingénieurs 
et des techniciennes héroïnes de la série. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

En tant que véhiculeurs d’images et de représentations sociales, les séries sont des moyens de narrer 
les réalités sociales au prisme de l’égalité.

Nous avons pu voir à ce jour des séries telles que Grey’s Anatomy qui ont constitué de véritables 
moteur dans l’accès aux représentations égalitaires. Il serait pertinent de voir apparaître sur nos 
écrans des séries françaises mettant l’accent sur la féminisation des filières scientifiques sur la base 
d’héroines.


